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Construire en bois local, un engagement des Communes 

forestières pour lutter contre le changement climatique 
 

 
En investissant dans des bâtiments en bois régionaux, les élus réalisent 
des projets exemplaires valorisant une ressource locale renouvelable. 
Pour les aider, l’association des Communes forestières les accompagne 
dans le montage et le déroulement de leur réalisation.  
 
Nos espaces forestiers regorgent d’essences forestières ayant des 

qualités structurelles. Peu reconnus, les bois sont souvent sous-

valorisées en énergie. Les communes, en choisissant d’utiliser des bois locaux dans leurs 

constructions, s’engagent ainsi à améliorer la chaine de valeur de nos bois dans la filière et, à 

terme, à mieux valoriser la gestion des espaces forestiers.  

 

Pour répondre aux questionnements des 

élus, les Communes forestières organisent 

le 28 février prochain une formation à 

destination des élus et techniciens.  

Les échanges porteront sur les produits 

disponibles en bois locaux, les procédures 

de prescription, les entreprises engagées 

dans la démarche, les coûts de réalisation et 

les règles des marchés publics.  

 

 
 
 
 
 
Le réseau des Communes forestières est au service des élus et des acteurs forestiers. Il œuvre au 
développement, à la valorisation et à la préservation du patrimoine forestier pour une gestion durable 
faisant de la forêt des collectivités un élément fort de développement local. 
Voir le site internet www.communesforestieres-paca.org 

 
Contact presse : Laura CHANTOIN : 07 57 08 16 22 - laura.chantoin@communesforestieres.org  

Zoom sur la bonification de DETR dans le Vaucluse 
 

 Depuis 2022, la préfecture du Vaucluse inclue une 
bonification de 10% de la DETR (Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux) pour les 
projets de construction des collectivités intégrant 
du bois certifié Bois des Alpes. L’association des 
Communes forestières accompagne les communes 
qui en font la demande. 
 

 

28 février 2023  
de 14h30 à 17h 

 
Carpentras dans les 
locaux de la CoVe  


